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IMOUZZER DU KANDAR
Problèmes d'équipement

Le statut

d'une station

syndical

d'estivage

1. - Bref rappel hisforique

Les AH Seghrouchen du Kandar qui se préten
dent descendants de Moulay Idriss II, et qui sont
venus de la région du Tichoukt il y a 200 ans,
avaient été, avant le Protectorat, rattachés par le
Mdkhzen, soit aux Beni M'Tir, soit aux Aït Youssi.
Ils ont même été placés sous l'autorité directe du
Pacha de Meknès.

Aucun de leurs chefs successifs ne semble les
avoir effectivement commandés. Ils faisaient preu
ve à l'égard du Makhzen d'une neutralité bienveil
lante, qui se transformait en hostilité dès que le
Sultan leur réclamait des hommes ou des biens.

A la fin de son règne, Moulay Hassan fit une
expédition contre eux pour les punir d'avoir soute
nu et hébergé des Beni M'Tir dissidents. Une harka
chérifienne vint piller Imouzzer et détruire la kas
bah. Ils demeurèrent alors alliés, jusqu'à ce que
Moulay Rafid ait provoqué, par ses exigences, la

dis~idence des Aït Youssi, qui entraînèrent les Aït
Seghrouchen dans leur exemple, vers 1910. Ils firent
leur soumission définitive en 1913.

La kasbah d'Imouzzer, lieu de rencontre des co
lonnes Dalbiez (venant de Sefrou), et Le Glay (ve
nant d'El Rajeb), avait été complètement détruite
à la dynamite et à la pioche, le 15 janvier 1912.

Un poste y fut fondé à l'automne 1912.
Pendant la dissidence, un souk, assez fréquenté,

existait à Imouzzer. C'était le point de rencontre
des soumis et des insoumis.

Après la soumission, ce marché périclita, mais
la kasbah des troglodytes se releva peu à peu. (1)

Il est certain que, jusqu'à cette époque, Imouz·
zer ne tint jamais lieu de centre d'estivage pour les
populati~ns de Fès ou de la plaine. Je ne sais si

(1) Cf. la monogTaphie de M. Yves Rivailte, contT6teu"
civil, pTemieT chef de l'annexe d'Imouzzer du Kandar (1944
1948) SUT < les Aït SeghTouchen du Kandar. (document d'a1'
chives) .

(Photo Ecochard)

Vue aérienne de la Kasbah les cerdes indiquent l'entrée de quelques habitations troglodytes
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plus fa
là, pour

tautres centres, favorisés par le climat, tels que Se-
rou ou Bahl'l . , t' . Al 1, l , loueren lamaIs ce ro e dans e pas-

se (1 b' )IS . Il est, pour le moins, paradoxal que les
gens de Fe's ,. t' . d "1h n alen lamaIS eu, au cours es Slec es
deure~x de l'ancien Maroc, le souci, et la possibilité,
b~ creer sur les contreforts de la montagne des éta
l ISsements saisonniers où passer l'été. Alors que
eUrs contemporains de Beyrouth ou de Damas

ex 1 .P oltaient de longue date les charmes de Sofar
et de Bloudane, les anciens Fassis seraient restés
cantonn ' d . . l 'es ernere eurs remparts sans penser a ga-
gner la montagne voisine - 25 à 30 kilomètres, mê-
me lors "1" .d' qu l n y avaIt pas d'auto, n'étalent pas une

Istance si grande 1

Ou bien est-ce que le climat était alors
vo~able, et les étés plus cléments '? Il y a
mOl Un ., ., mystere qUI reste entIer.

II. - Naissance du Cenfre d'estivage

,C'est, en 1924, que le syndicat d'initiative de Fès
crea un premier refuge au pied du l'landar : le « refu
g~ !"rnaud lI, plus tard «refuge Barthélémy li. Il
~ eJustait, à cette époque, à Imouzzer du l'landar,
a .côté de l'ancienne kasbah, mal relevée de ses
rUInes, qu'une école franco-berbère et un poste fo
restier.

d L'altitude moyenne de 1.350 mètres, l'abondance
des eaux, dévalant dans de multiples séguias (près
1e 1.000 litres seconde au total), les ressources de
~ chasse dans les forêts, et de la pêche dans les

nvières t 1 1 f' , l ,. l'd e es acs, ont avonse a creatIon et essor
f e la station d'estivage, qui se trouvait, au surplus,
dort ~pportunément bien placée sur le grand axe

e cllculation Fès-Marrakech.

Un premier lotissement est dû à quelques per-
sonnal't' f' ., l es rançalses de Fes (dont M. Suavet, alors
president de la chambre de commerce) qui créè
rent 1 ., , "l" a« SOCIete anonyme d'Imouzzer li, et qu a
epoque on traita de fous.

C'était en 1929.

B Un second lotissement, créé à l'initiative de M.
arthélémy, fut approuvé en 1932.

Animé par ces pionniers (dont certains sont en
c.ore, aujourd'hui, aux postes de commande), la sta-

dh~~ n'a cessé de grandir. Le périmètre urbain fut
eh . ,d mIte en 1932 (2), puis agrandi en 1934 (3), cepen-
ant que les premiers plan et règlement d'aménage

ment étaient homologués par le dahir du 10 décembre
1934, et modifiés en 1937 (4).

Des arrêtés viziriels du 9 août 1939 créèrent deux
aSSociations syndicales des propriétaires d'Imouzzer
~u Randar, chargées, l'une de l'entretien, l'autre de
.aménagement du centre. Ces associations se subs-

htuèr t' l' . .' d "t .en a anclenne« assoclahon es propne alIes
et amis d'Imouzzer li, créée en 1932 pour la défense
des intérêts du centre, et que présidait le regreUé
M. Bellot des Minières. .
. Le centre est donc placé, depuis 1939, sous le-La 0. bis) Cf. sur Sefrou, l'étude de Si Bekkai ben Embarek
:x;.lnb, dans Bulletin économique et social du Maroc, volume

, no 53, 10r trimestre 1952.
~2) Arrêté viziriel du 9 mai 1932.
\3) Arrêté viziriel du 17 mars 1934.
(4) Dahir du 13 octobre 19:>7.

statut syndical auquel il est toujours soumis. Cela
fut fait, sur l'initiative pressante de l'administration
qui y vit le moyen, le plus rapide et le moins oné
reux, de rCii.iser le pla:t d'aménagement (au besoin,
en faisant me véritable redistribution), et d'assurer
l'entretien. Cette formule permettait de trouver une
solution moyenne entre les ententes amiables (prati
quement irréalisables), et la procédure des expro
priations pour cause d'utilité publique, longue et
très coûteuse, et qu'on a ainsi évité d'appliquer à
Imouzzer.

La guerre favorisa encore, très largement, la
croissance de la station d'estivage, et provoqua
l'étude d'un nouveau plan d'aménagement et d'ex
tension, qui est dû à M. Pauty, et fut homologué
par un dahir d'août 1944, cependant que le péri
mètre urbain était élargi pour la troisième fois, ce
qui donnait lieu à la création d'une troisième asso
ciation syndicale, dite « de redistribution du secteur
sud li, qui était chargée, tout à la fois, de la réali
sation du plan d'aménagement et du recasement des
propriétaires.

En 1951, le périmètre urbain était encore très
notablement élargi (5), tandis qu'un dahir du 31 juil
let 1951 approuvait un nouveau secteur d'aménage
ment situé face à la plaine de Fès, et qui a été
conçu par M. Delarozière, en fonction surtout de
l'habitat marocain (5 bis).

Il est en effet remarquable que depuis quelques
années, on assiste à un véritable engouement de la
population marocaine de Fès pour Imouzzer. Les
visiteurs s'y pressent les vendredis, dimanches et
jours de fêtes, et les bourgeois fassis, en nombre de
plus en plus grand, y font construire des villas.
Evolution capitale et qui ne pouvait manquer de
guider les travaux des urbanistes 1

C'est le destin de ceUe station que d'être le
séjour d'été des Fassis. Imouzzer n'existe que par
Fès, certes, mais aussi Imouzzer est une véritable
nécessité pour Fès 1 nécessité que des expressions
souvent répétées, c balcon de Fès li, c terrasse de
Fès li, « poumon de Fès li, illustrent parfaitement.

Tous ceux qui, comme moi, sont convaincus des
grandes destinées de Fès, et de l'essor économique
que lui promettent les décades à venir, ne peuvent
qu'être intimement pénétrés de la vocation corres
pondante d'Imouzzer. Et de même que la création,
toute récente, de la nouvelle médina. de Fès, doit
donner le signal de la renaissance économique de
ceUe cité, de même les efforts financiers considéra
bles que le gouvernement, sur l'initiative person
nelle du chef de la région de Fès, a consentis, depuis
trois ans, pour l'équipement d'Imouzzer, s'inscrivent
dans le même programme : redonner à cette vieille
cité prestigieuse, mais passablement somnolente et
paralysée par des modes de vie archaique (6), un
grand éclat et des énergies nouvelles.

(5) Arrêté viziriel du 2 jdnvier 1951.
(5 bis) M. J.-C. Campredon présidait alors aux destinées

d'Imouzzer du Kandar 1948-1951).
(6) Cf. d ce sujet : G. Pallez, c Les marchands fassis .,

dans Bulletin économique et social du Maroc, volume XIV,
no 49 1" trimestre 1951, et volume XIV, no 51, 3m • trimestre
1951. Cf. aussi: B. Desmazières • L'évolution des grands cou
rants d'échanges d l'intêrieur du Maroc. mémoire pour le
centre des hautes études .d'administration musulmane, 1948.
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Et c'est pourquoi il n'est pas ambitieux de penser,
et de dire, qu'en bâtissant lmouzzer, c'est en défi·
nitive pour Fès qu'on travaille 1

III. - L'urbanisme

La station est encore trop neuve, et son déve
loppement trop récent, pour que les urbanistes aient
dit leur dernier mot. De fait, les plans d'aménage
ment, ici comme ailleurs, sont rapidement dépassés
et périmés, et les modificatifs s'imposent.

Un centre d'estivage ne doit surtout pas se trai
ter comme une ville, et le danger serait grand de
transposer, ici, les formules urbaines établies. Nous
avons autant besoin de jardiniers paysagistes que
d'architectes.

Les premiers lotissements étaient à cet égard
fort défectueux. Il fallut attendre le plan d'aména
gement de 1944, pour voir réserver les espaces verts
publics.

Il s'agissait, en l'occurence, de préserver la
vallée de l'oued Soltane, depuis les sources jusqu'à
la sortie d'lmouzzer. Cette vallée, qui traverse le
centre dans toute sa longueur, est un des plus beaux
atouts d'lmouzzer. Malheureusement, les premiers
lotisseurs ne l'avaient guère ménagée, au point que,
dans l'ancien centre, l'oued est étroitement canalisé
entre les clôtures des propriétés, et qu'en certains
endroits, il disparaît même dans les canalisations
souterraines. C'est très dommage.

Une autre richesse qu'il fallait préserver ce sont
les vues magnifiques que l'on a, des versants ouest
et nord du plateau, sur la vallée du Seheb El Achar,
la plaine de Fès et le Riff. A cette fin, le dahir de
1944 a créé, autour du centre, une zone de servitude
de non-œdificandi qui avait, spécialement, pour
objet de préserver ces versants. La sauvegarde de la
vallée de l'oued et des horizons vers la plaine a,
ainsi, été réalisée, et c'est certainement un des mé
rites majeurs du plan de 1944.

Ce plan d'aménagement avait pourtant ses défi
ciences, prévoyant une voirie beaucoup trop im~

portante pour les besoins et les ressources du cen
tre, et un cadre trop rigide d'avenues monumentales
et de grands immeubles, inesthétiques et irréalisa
bles, ce qui a eu pour effet de paralyser le secteur
ouest du centre, qui est pratiquement resté désert.
Le service de l'urbanisme s'emploie, maintenant, à
remédier à ces déficiences.

Le plan d'aménagement du secteur d'extension
nord marque un très grand progrès sur le plan de
1944. M. Delarozière a tiré le meilleur parti possi
ble de la configuration du terrain, très accidenté,
mais, aussi, largement arrosé par une multitude de
séguias qui dévalent en cascades, et bien protégé
des vents d'ouest. Le centre est formé d'un noyau
commercial et d'établissements collectifs, cependant
que l'ancienne Kelaâ, secteur d'habitations agglomé
rées, est strictement enserrée entre de larges rues.
Tout autour, se développent les quartiers de villas,

(photo Ecochardl
Vue aérienne de la station au premier plan, le secteur d'extension nord.
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bien nettement séparées les unes des' autres. Des
aménagements sportifs variés, entourés d'une vaste
masse de verdure, sont prévus dans le fond du
Seheb Addi.•

A la demande de quelques propriétaires, M. Dela
rozière a, récemment, étudié l'aménagement d'un
autre secteur, au sud de la ville. Etant donné l'état
des autres secteurs, où il reste encore tellement de
p,~ace pour construire, cette étude ne paraissait pas
s Imposer de façon criante. On a cependant pensé
qu'il y aurait intérêt malgré tout dès à présent
a~in de réserver l'av~nir, d'esquiss~r le cadre des
clfculations principales et des espaces verts publics.

La charge de r équipement de l'ancien centre, où
tant de choses essentielles restent encore à faire,
est trop lourde, et trop lourd aussi l'entretien, étant
donné l'extrême dispersion des habitations, et la
modicité extrême des ressources de fonctionnement,
Pour que l'administration locale, responsable en
premier ressort du développement du centre, se
résigne, de gaieté de cœur à voir accentuer un
ép~rpillement qui est, pour l~ moment, le problème
majeur d'Imouzzer.

A la lumière de ces diverses considérations, on
Peut esquisser la physionomie future de la station :
- des secteurs commerciaux (deux, trois au maxi

mum), bien équipés, mais très strictement cir
conscrits, bien desservis en rues et parkings 1

- Un canevas de circulations principales, articulées
sur la route de Fès-Ifrane : route de Sefrou, route
de Régada, boulevards de ceinture ou de corni
ches, raccordements aux secteurs commerciaux 1

- des circulations secondaires, ayant pour unique
objet de desservir commodément les quartiers de
villas 1

- indépendamment de cela, un réseau, beaucoUP
plus dense, de chemins piétonniers, suivant, de
préférence, le cours des séguias, et qui trouve
raient des prolongements naturels dans les pro
menades del/. environs;

- le tout constituant un immense parc verdoyant et
fleuri, où s'enchevêtreront les espaces ouverts au
public (jeux et repos), les plans d'eau (Alla Ou

Ichou ), et les groupements de villas privées, sépa
rées, seulement, par des clôtures basses n'arrêtant
Pas les vues (7).

. On voudrait qu'il ne s'agisse pas là de vues
Illusoires 1

IV. - Problèmes administratifs
Le siafui syndical . La redistribution

, Imouzzer est donc placé, depuis 1939, sous le
regime syndical défini par les dahirs des 12 novem
bre 1917 et 31 mai 1938.

• Actuellement, nous nous trouvons en présence
de trois associations syndicales :

- 1° L'association synd1icale chargée de l'en
tretien du centre, qui est administrée, sous le con
trôle de l'autorité locale, par une commission syn---(7) Clôtures dont le modèle règlementaire a été défiai
Par l'aTTêté de caïd du 2 octobre 1951.

dicale de huit membres, dont un marocain, présidée
par M. Fernandez, président de la chambre de com
merce de Fès.

- 2° L'assocation syndicale dite « de redistri
bution :t, qui est administrée par une commission
syndicale de quatre membres, tous français.

- 3° L'association syndicale dite « de redres
sement :t des lotissements défectueux, qui est admi
nistrée par une commission syndicale de quatre
membres dont deux Marocains.

Ces deux commissions syndicales sont présidées,
de droit, par le contrôleur civil, chef de l'annexe.

Alors que la troisième association syndicale,
celle des lotissements défectueux, est, pratiquement,
inactive, faute d'objet, la seconde, celle de redis
tribution, appelle une mention particulière.

Chargée, statutairement de l'exécution du plan
d'aménagement donc de la réalisation de la voi
rie, elle doit faire face à des tâches fort complexes.

A l'intérieur du périmètre syndical, fixé en
1944, et qui circonscrit plus de la moitié du centre
actuel, la commission syndicale a pour mission :

- a} de libérer toutes les emprises des voies
publiques et de leurs dépendances, telles qu'elles
sont fixées au plan d'aménagement;

- b} de réaliser, ou de faire réaliser, les tra
vaux d'aménagement des chaussées 1

- c} de répartir, équitablement, entre tous ses
membres, les charges découlant, d'une part, de la
consÏ1uction des chaussées, d'autre part de la libé
ration des emprises.

C'est cette dernière tâche qui est communément
appelée, ici, «recasement::t,

L'intérêt de la formule syndicale en ceUe ma
tière, dans un centre comme Imouzzer du Jliandar
qui se créait de toutes pièces, est trop évident pour
qu'on y insiste. Elle a pour mérite principal de per
mettre la libération des emprises, non seulement des
rues, mais de tous les espaces publics tels que pla
ces, parkings, parcs et promenades 1 en fait, tout ce
qui constituera, plus tard, le domaine public muni
cipal.

Cette libération des emprises n'a pas pu se
faire du jour au lendemain 1 elle progresse lente
ment, à mesure de l'avancement des travaux. Elle
ne manque pas de provoquer des surprises chez
certains propriétaires qui, mal informés du statut
syndical, s'étonnent de voir amputer leurs proprié
tés, sans qu'on ait recours à la procédure de l'expro
priation pour cause d'utilité publique, et réclament,
à notre avis à contre sens, une indemnité préalable.
La commission syndicale tire ses pouvoirs de l'ar
ticle 6 du dahir du 12 novembre 1917, dont les
dispositions ont été reprises par l'article 5 des sta
tuts de la nouvelle association syndicale : « l'asso
cilrtion est qualifiée notamment, en application des
dispositions du dahir du 10 novembre 1917, pour
poursuivre la libération des voies, places, parkings,
parcs et promenades prévus au plan d'aménage
ment... ::t.
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CeUe procédure n'est cependant admissible que
si elle est c: compensée », si l'on peut dire, par les
opérations de redistribution, qui devraient marcher
de pair (sinon même, théoriquement, les précéder)
avec les travaux d'aménagement. En fait, il n'en a
pas été ainsi à Imouzzer du Kandar. Faute de
moyens matériels appropriés, la commission syn
dicale n'a pu entamer la redistribution, alors que
l'administration se substiiuait à elle (éventualité
prévue par l'article 6 du dahir de 1917), pour entre
prendre la construction des chaussées, dont elle
libérait facilement les emprises c: au nom .de l'asso~
ciation syndicale ».

Remises, depuis l'origine, par la difficulté d'ef.
fectuer les études topographiques préliminaires ces
opérations de redistribution viennent d'être e~tre'
prises, avec l'aide et sous la direction du service
topographique chérifien, grâce à une subvention de
1.500.000 francs, que le budget régional a accordée
à l'association syndicale sur le produit de la taxe des
transactions.

En fait, il ne s'agit pas tellement de recaser que
d'apprécie~, en premier lieu, à la suite d'opérations
topo~rap~lques appropriées, quelle doit être la part
c.ontn~utl'\i'e d~ ch~que propriétaire. En fin d'opéra
h?n~, 11 sera etabh, dans le cadre d'un règlement
general, le solde des droits et obligations de chacun.
Celui q.ui n:au~~ participé à la voirie que dans une
proporhon mfeneure à sa part contributive devra
compléter par le versement d'une soulte en :rgent à
la masse commune. Celui qui aura au contraire
excédé la contribution statutaire r~cev.ra une in~
demnité en argent, qui pourra mâme, sur sa deman~
de et. dans A

des con~itions à fixer par la commission
syndicale, etre une mdemnité en terrain c'est-à-dire
un véritable recasement. '

En fonction de ces objectifs les topographes ont
~eç~ mission d'établir une docu~entationqu'il paraît
mteressant de détailler ici, afin de souligner la com
plexité de ces opérations.

. D'abor~~ ~n état parcellaire, indiquant, .pour cha
que propnete :

- a) le numéro d'ordre et la situation 1

- b) le titre foncier et son nom (à défaut le numé-
ro d'ordre suffira) l '

c) les noms et adresses d du ou es propriétaires
actuels 1

- d) la contenance totale initiale 1

e) la superficie des emprises des rue d' _
d

' s ou epenances 1 .

- f) la superficie des parcelles qui' à l 't dr r f dl' ,a SUI e e
app l~bllond u p an ,d aménagement, ne sont plus

susceph es e receVOll des construction (300 2. ) à ' s m au
. maXimum, mo~n.s qu'elles puissent être intégrées
à ~ne(parcerfl~e. vOàlSl~e appartenant au même proprié~
talle supe lCle ajouter à celle des e . d. mpnses e
rues, Visée au paragraphe (e) précédent) 1

- g) éventuellement, la superficie d'une d •
Il ' t t'bl ' es par

ce es mcons ~c 1 e~, Visées au paragraphe (f) pré--
cédent, et qUI sera Incorporée, par accession à la

propriété, après avis conforme de la commission
syndicale (8) ;

- h) la part contributive (en surface), dont la pro
priété sera frappée, après calculs d'ensemble por
tant sur le périmètre homologué 1

- i) l'excédent ou le déficit résultant de la compa
raison des valeurs fournies en (e) et (f), d'une part,
(g) et (h) d'autre part.

- j) les rectifications qu'il y a lieu d'apporter aux
limites à l'intérieur des îlots (opération exception~

nelle qui devra recueillir l'accord préalable de la
commission syndicale, et ne devra pas modifier la
superficie totale de la parcelle) 1

- k) s'il y a lieu ou non à recasement, suivant que
la contribution effective est supérieure ou inférieure
aux chiffres fixés par la commission syndicale après
étude des dossiers. .

Ensuite, un calcul d'ensemble indiquant, pour le
périmètre défini par l'arrêté viziriel du 16 août 1944 :
- a) la surface totale de ce périmètre, déduction
faite des portions du domaine public déjà consti
tuées à l'intérieur, savoir :

- cours d'eau et séguias publiques, non incor
porées aux titres fonciers 1

- emprises des voies publiques classées au do
maine public, (route 24, piste. de Sefrou, piste de
Régada, etc... ) 1

- b) la surface des rues et places, promenades et
dépendances syndicales (et, d'une manière générale,
tout ce qui est appelé à constituer, dans l'avenir,
le domaine public municipal), et la proportion de
ceUe surface par rapport à la superficie totale (9).

La commission syndicale et l'administration se
préoccupent, naturellement, de prendre toutes mesu
res conservatoires, susceptibles d'alléger ceUe c part
contributive », qui grève, comme l,1ne hypothèque,
toutes les propriétés de la zone syndicale.

D'un côté, l'Etat a racheté, au cours des années
dernières, par accord amiable avec les propriétaires
intéressés, une partie des terrains situés dans les
espaces verts publics (stade, abords de la piscine,
parc des c: Eaux Vives» etc... )

D'un autre côté, la commission syndicale essaie,
avec le produit d'une avance de 15 millions de
francs que la caisse fédérale lui a récemment consen
tie, de constituer un c: fonds de recasement » en
nature par divers achats de terrain, et, aussi, de
désintéresser, avant même la mise en vigueur du
règlement de redistribution, les propriétaires des
parcelles inclues dans les c: espaces verts publics »
(promenade de l'oued, parc des trois bassins, parc
de l'Ain Soltane, Seheb Addi), lorsqu'elle peut s'en- 
tendre avec eux.

(8) Chacune de ces petites parcelles inconstructibles ,.ece- •
vra un numéTo d'ordre particulier.

L'incorporation d la Pf'opriété mitoyenne se fera, en
principe, d'après une ligne menée perpendiculairement d la
rue d partir de l'angle situé d la limite de la mitoyennetl.

Cette superficie devra être ajoutée d la contenance to
tale initiale, prévue au paragraphe d.

(9) Ce dernier chiffre, établi en pourcentage, servira au
calcul de la part oontributive, définie ci·dessus (parag,.aphe
hl.
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(Photo Lemoine)
Parc des Eaux vives - Piscine d'enfants et cabines

(Photo Lemoine)

Piscine d'enfants du parc des c Eaux Vives •

ce moment là, ks ircis anciennes associations dispa
raîtront.

Ainsi, en l'absence de tout statut organique régis
sant les centres non constitués en municipalité, la
formule des associations syndicales s'est avérée parti
culièrement heureuse, tant dans son fonctionne
ment que dans ses effets.

Outre qu'elle donne à la population la possibilité

d'assurer, directement, la gestion des affaires com
munès, cette formule a pour mérite principal, dans
un centre qu'il faut créer de toutes pièces, de per
mettre la libération des emprises publiques sans
qu'il soit nécessaire de recourir à la longue et coû
teuse procédure de l'expropriation préalable, ainsi
qu'il est de règle dans le droit commun.

Il reste que cette formule syndicale est, par
essence, transitoire, et qu'elle ne saurait
dans le temps aller plus loin que son
objet. Elle présente aussi l'inconvénient
(qm est ici plus théorique que réel), lors
qu'elle est appliquée à la totalité d'un
centre, comme c'est le cas, de remettre
l'administration et la conduite de ce
centre à une seule catégorie de person
nes, les propriétaires, à l'exclusion de
tous les autres intéressés.

En revanche, elle offre l'avantage
incontestable, en l'état actuel du droit
public marocain, de donner la gestion
der,. affaires publiques à des représen-
tants, français ou marocains, indistincte
ment élus au suffrage universel de toutes
les personnes ayant des intérêts immo
biliers dans le centre.

A ce titre, Imouzzer a pu faire figure, jusqu'à pré
sent, d'un centre privilégié à l'égard des autres
centres et villes marocaines t les commissions syndi
cales ont des pouvoirs très étendus en matière d'ap
plication des plans d'aménagement t elles expro
prient, redistribuent, empruntent, établissent leurs

Enfin, à la demande de l'autorité locale, le service
des domaines a consenti à racheter une importante
rrOPriété de 13 hectares, magnifiquement située
terrains Barthélémy), qui sera gardée en porte
~eui1le, pour le compte de l'association syndicale,
JUsqu'à la fin des opérations de redistribution.

Ainsi, espère-t-on voir enfin bientôt réglé un
problème irritant au possible pour avoi.r trop duré,
et qui tient fort à cœur à tous les Imouz
zériens : le recasement 1

.N'ous avons vu qu'il existait trois asso
~lation~ syndicales de propriétaires. Da~s
a pratlque, la coexistence de ces troIS

associations dont les buts, assez diffé
renciés à priori, s'enchevêtraient bien
des fois, a été souvent la source de
C?nfusions. Et puis, après que - l'arrêté
'Il1ziriel du 2 janvier 1951 eut, en éten
dant le périmètre urbain, inclus dans le
centre les secteurs d'extension nord et
sud, il convenait, pour les mêmes raisons
qui avaient conduit à appliquer le statut
syndical à l'ancien centre, de l'étendre
maintenant aux nouveaux secteurs.

C'est ainsi que l'autorité locale fut
~menée, dans le courant de l'été 1951,
a étudier, en liaison avec le conser
vat~ur de la propriété foncière de Fès,'
la création d'une association syndicale
unique de tous les propriétaires d'Imouz
:~r du Randar, chargée, à la fois, de

entretien du centre de la réalisation des plans
d' ,. aménagement des divers secteurs, de l'indemnisa-
hon, et du recasement éventuel des propriétaires
~épossédés au -delà de leurs obligationscontribu-
hves. '

Le projet des nouveaux statuts n'a fait que re
prendre, sans y apporter d'innovation, mais en l.es
groupant dans un seul texte et en les détaillant,

les dispositions statutaires des anciennes associations
Syndicales. Présenté à l'assemblée générale constitu
tive qui s'est ·tenue le 11 août 1951, le projet de
statuts a été ratifié à l'unanimité.

Cette association fonctionnera dès que l'arrêt~
viziriel homologant sa création aura été publié. J
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b~d?et~, votent l~s taxes et impôts, et disposent,
vls-a-vls du POUVOll central, de véritables franchises.

, J'ai souvent entendu réclamer, pour Imouzzer du
Kandar, la promotion au statut municipal. A mon
avis, ce serait tout à fait prématuré. Le statut muni
cipal implique une organisation administrative beau~
coup plus différenciée, et efficiente certes aussi
mais qui est beaucoup plus lourde, et plus onéreuse:
que notre organisation ,actuelle. Notre centre, en

l'état actuel de ses ressources, ne pourrait pas la
supporter.

V. - Les problèmes financiers

Les problèmes financiers du centre sont dominés
par deux impératifs: d'une part, la nécessité de faire
face à des besoins de plus en plus divers et disper
sés, et qui se présentent tous à la fois; d'autre part,
le souci de ne pas écraser les contribuables, et, en

(Photo Lemoine)
Piscine de l'oued Soltane : le toboggan, c la cage à poules » et le c pas de géants »

pa~tic~l,iel', les p:o~)fiétaires qui, ayant, dans leur
ma]onte, un domicile principal ailleurs ne se sou
?ient p~s de payer encore des impô;s pour une'
installation dont ils n'usent que quelques mois par
an.

Le caractère saisonnier du centre est un très lourd
handicap en ceUe matière. Il. y a Ùeu de s'y référer
constamment à propos de toutes les questions qui se
posent. Ceci paraît devoir exclure, à priori tous les
travaux de voirie somptuaire, à l'exclusion 'de l'amé
J;1.agement des grandes circulations de 1'" t. '. ' equlpemen
sportif et d.es installations publiques indispensables.
Avec, aUSSI, une mention spéciale pour l'aménage
ment des ~spaces ~e.rts publics, qui doit être poussé,
de façon a accuellhr et abriter toute la d. . d d' masse es
VIsiteurs u Imanche et du vendredi qui, venant
s~ulement pour la journée, n'ont point d'autre ort
d aUache. p

Comme ceUe masse d'estivants et de vis"!
1

.. lieurs,
p us ou mOins ]ourna iers, supplante, de plus en plus
le ~ro~pement des p~o~riétaires, il semble logique
.et eqUltable que celuI-cI ne doive pas supporter à
.lui seul, la charge de l'équipement ei de l'entretien
du centre. En matière d'équipement, et même de

redistribution, la contribution des propriétaites ne
devrait pas, normalement, excéder les limites cou
ramment définies par la notion de plus value. Le
reste doit être fait par l'Etat.

Or, l'Etat a longtemps délaissé Imouzzer du Kan
dar au profit d'Ifrane, c: station d'estivage n~tiona

le :t, si l'on peut dire, et ceci dura aussi longtemps
qu'Imouzzer garda le caractère de lotissement privé
qu'elle avait à ses débuts. On n'était pas loin de
considérer la création d'une station d'estivage comme
une affaire spéculative, que les propriétaires intéres
sés menaient à 'leurs risques et périls. C'est avec
la guerre que la fonction sociale de ceUe station
apparut avec évidence, mais il fallut auendre la
création de la taxe des transactions, en 1948, pour
qu'enfin Imouzzer reçut de l'Etat une aide de plus
en plus substantielle.

De fait, le budget régional a largement contribué
depuis, à assurer l'équipement du centre, en lui
faisant sa part la plus' généreuse possible sur le pro
duit de la taxe des transactions.

Au cours de l'exercice 1951, le centre a bénéficié
en gros, compte tenu de' rextension des réseaux
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d'eau potable et d'électricité, de plus de 50 millions
de crédits de travaux neufs. ,

Pour 1952, la contribution de l'Etat est encore
de l'ordre de 35 millions de francs.

On pourra certes observer qu'en contrepartie, la
Contribution d'Imouzzer aux ressources de l'Etat a
été réduite, en 1951, à 1.500.000 francs environ, repré-

sentant le montant des patentes, du supplément de
la patente et de la taxe urbaine réunies, plus 850.000
francs de taxe syndicale.

Mais la disproportion apparaîtra moins flagrante
si l'on considère le caractère saisonnier du centre, et
que l'afflux des visiteurs de toute sorte enlève, de
plus en plus, au centre son ancien caractère de

La piscine naturelle sur l'oued Soltane
(Photo Lemoine)

groupement de propriétaires privés. Il joue, main
tenant, un véritable rôle social, et il revient à l'Etat,
en l'occurrence, de relayer et d'étendre, avec to~s

les moyens dont il dispose l'eifort initial des paril-
culiers. '

Néanmoins, les autorités locales et les com
ntissions syndicales intéressées se sont préoccupées,
d~puis un an, avec l'appui du conseil local provi
SOlre, d'assurer au centre des ressources propres, des
tinées, non pas à équilibrer son budget, mais à lui
aPPorter, tout au moins, une aide appréciable.

Au premier rang des recelles s'inscrit le produit
des taxes de premier établissement de voirie, qui
frappent toutes les chaussées existantes, et dont on
escompte, au moins 6 millions de francs. Ces taxes, .
s,ont perçues par les soins et au profit de l'assocla-
hon syndicale de redistribution, chargée de 'l'amé
n~gement du centre, et qui est présumée pro~rié

taue de la voirie, à l'exception des rares arteres
classées au domaine public. La commission syndica
le a été, ainsi, amenée à « liquider» le passé à des
taux qui relevaient plutôt d'une estimation forfaitai
re que d'une fidèle référence au prix de revient
{330 francs le mètre linéaire de façade, pour une rue
d~ 15 m. de largeur de plateforme, encaillassée et
bltumée sur 5 m.). .

Les autres nouvelles recettes immédiates portent
sur les entrées à la piscine et au parc des jeux d'en
fants attenant, les entrées au terrain de camping, le
bar de la piscine, les tennis, les bouc:hers.

En outre, l'ancienne taxe syndicale d'entretien
(0 fr 75 par m2) sera remplacée par des décimes
additionnels à la taxe urbaine pour les propriétés
bâties, et par une taxe riveraine d'entretien pour
les propriétés non bâties.

Enfin, diverses taxes de voirie, minimes, sont ins
tituées.

D'autre part, la commission syndicale a obtenu
de la caisse fédérale (en plus de l'avance de 15 mil
lions destinée au recasement) une seconde avance
de 10 millions de francs (payable en 15 ans à 5 %
d'intérêts), destinée à l'encaillassement et au bituma
ge des principales rues du centre.

Il est bon de s'arrêter un moment pour réfléchir
aux besoins d'un centre comme Imouzzer.

Tout d'abord, les dépenses d'entretien et de fonc
tionnement. Elles portent, en gros, sur les points
suivants': balayage des rues et trottoirs, promenades
et jardins; entretien des plantations d'alignement
et d'ornement; arrosage des rues en été; entretien
des séguias, partiteurs, buses et autres ouvrages d'ir.
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- crédits d'Etat représentant 80 %
du produit de la taxe de transac·
tions affecté aux centres de la région
de Fès 1

- emprunt 1952 de 25 millions de
francs 1

- recouvrement de tout l'arriéré des
taxes de 1er établissement de voirie
depuis la création du centre.

La part d'Imouzzer sur le produit
de la taxe s~r les transactions, même
si elle demeure appréciable, ne pourra
que diminuer. Il s'y ajoutera le produit

des taxes de premier établissement de voirie concer
nant les nouveaux travaux, à mesure que ceux-ci
seront effectués. Il est douteux, pourtant, que l'inté
gralité des dépenses puisse être récupérée, car, jus
qu'à présent, les membres des commissions syndica
les ne veulent envisager que de faire rentrer la
moitié seulement du prix de revient des travaux. Si
cette position est maintenue, la créance importante
que détient, sur ses membres, l'association syndica
le du fait des travaux effectués (en grande partie,
avec les subventions de l'Etat), ira, de plus en plus,
en s;amenuisant, et, parallèlement, diminuera le volu
me des travaux possibles et des fonds de roulement,
car on ne pourra indéfiniment recourir à l'emprunt.

S'agissant de tavaux neufs, -pour l'équipement
d'un centre neuf, le recours à l'emprunt est légitime,
mais il est limité aux facultés de remboursement de
l'association. Dans la mesure donc où la commission
syndicale s'interdit de faire appel à la bourse des
propriétaires sous forme de taxes, elle limite, à la
fois, sa trésorerie et ses facultés de crédit, en ména
geant les anciens propriétaires, ou, plus exactement
ceux des anciens quartiers, elle compromet le déve
loppement des nouveaux quartiers 1

Dès lors, il serait logique de limiter autant que
faire se peut, ainsi que le recommande M. Ecochard,
chef du service de l'urbanisme, l'extension de nou·
veaux secteurs. Cette sage recommandation n'a pour
tant pas eu beaucoup d'échos à Imouzzer, et, dans
la pratique, il est très difficile de faire obstacle, avec
les moyens dont dispose en ce moment l'administra
tion, à la tentation qu'ont les gens, pour éviter de
payer des terrains à des prix élevés (600 à 1.000 frs

qui est pratiquement inexistant, et le bétonnage des
séguias principales d'irrigation qui devra, tôt ou tard,
être ~éalisé, sans compter l'extension du réseau
d'eau potable et d'électricite. Plus de 200 millions
de francs certainement à l'heure actuelle 1

C'est alors qu'on se demande, et non sans grande
inquiétude, si le centre d'Imouzzer sera jamais assez

riche pour faire face à de telles obli
gations. En effet, contrairement à ce
qui se passe habituellement dans les
villes, ici, plus le centre s'étend, et plus
la densité de l'ensemble des habitations
diminue.

Or, je crois pouvoir qualifier d'ex
ceptionnelles des ressources dont le cen
tre a profité au cours des trois années
dernières:

P d', (Photo Lemoine)
arc enfants de loued Soltane : balançoires et manège.

\

égoûts 1 W.C. publics, souk et marché public fêtes
publiques 1 abattoirs 1 assurances du personn~l, re
couvrement des taxes et cotisations entretien du

, . 1 d '
mate~le u centre , fontaines publiques 1 éclairage
pubhc 1 lutte contre l'incendie 1 signalisation des
rues... etc...

Cette énumération est loin d'être limitative 1
. Pou; faire face à ces besoins, l'autorité locale a

dIspose en 1951, de 2.325.000 francs de crédits d'Etat
auxquels ~'ajoutaient 850.000 francs provenant de l~
taxe syndlcale. Ces crédits ont été portés pour 1952
à 4.500.000 francs, alors que les propositi~n bd' ~. 'él . , s u ge
tal~es s evalent a 8.500.000 francs. C'est dire si les
eshvants se doivent parfois d'être indulgents 1

, L~s dépenses d'aménagement sont plus difficiles
a chlffrer. Elles peuvent, d'ailleurs s'étaler dans le
temps, et n'ont pas le même caractère impératH que
les dépenses de fonctionnement. Cependant l' ., a aUSSI,
le retard est grand. Il faut compter qu'au début d
l'été 1952, près de 20 kilomètres de rues étal' et

( 'l' 1 enouverts a exc usion de la route 24) soit : 200
mètres bitumés en bon état, 450 m. bitU~és en mau
vais état, ,1.500 m. encaillassés en bon état, 4.200 m.
encaillasses en mauvais état, 3.200 m. de simples
plateformes difficilement carrossables.

En raison des rigueurs de la mauvaise saison et
des servitudes de l'irrigation en été, les simples pla
teformes se dégradent très vite. C'est pourquoi il
serait urgent de les revêtir. Aux prix actuels ce
travail revi~ndrait à plus de. 50 millions de fr;ncs.
Il s'y ajoute encore les rues qui restent à ouvrir pour
terminer le plan d'aménagement, le réseau d'égoûts,

rigation 1 viabilité des chaussées, conservation des
plateformes 1 ouvrages d'art, siphons, radiers... 1

déblaiement de la neige 1 lutte anti-paludique et
anti-mouches 1 ramassage des ordures ménagères 1

entretien et surveillance de la piscine 1 police de
l'irrigation 1 entretien et surveillance des parcs, pro
menades, terrains de jeux et de camping: pépinière;
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le ml! au cœur d'Imouzzer) i de s'installer toujours
plus loin, à deux et même à trois kilomètres à la
périphérie (150 à 250 francs le m2). En étendant le
Périmètre urbain, l'arrêté viziriel du 2 janvier 1951,
a consacré, en quelque sorte, cet état de fait, en
Portant de 190 ha. à 330 ha. la superficie du centre.

Nous nous trouvons présentement devant un phé
nomène de « gigantisme» qui a bien peu d'excuses
et qui est très grave. Au cours des dernières année~,
le rythme annuel des constructions n'a guère dépassé
quatre hectares (approximativement une quarantai
ne de villas, ayant chacune, une par~
celle de terrain de mMrts de 1.000 mètres
carrés).

L'avenir donnera, peut-être, raison à
~eux qui, poussés ou non par leurs
intérêts personnels, auront vu si grand.
Pour l'immédiat, force est cependant de
~e Contenir et, de limiter ses ambitions
a ses possibilités financières. La com
~ission syndicale d'aménagement en est
bien consciente, et c'est la raison pour
laquelle, lors de sa réunion du 10 oc
tobre 1951, elle a décidé de circonscrire,
d~ns .l'avenir, l'essentiel des travaux
d équipement dans un rayon de 500 mè
tres autour du centre de la ville (place
du Kandar).

Comme je l'ai souligné déjà, le
grave handicap qui pèse sur le déve
loppement d'Imouzzer du Randar est
le caractère très étroitement saison
nier de la station. La saison d'été dure,
à peine, trois mois 1 encore le centre
ne fonctionne-t-il, à plein, que du 14
!Uillet au 15 août C'est trop court pour amortir les
Installations e~istantes, qu'elles soient publiques ou
PriVées. Propriétaires de villas, hôteliers, com
merçants, sont obligés « pour s'y retrouver :t de
demander des prix qui effraient, et, souvent, scan
dalisent les estivants 1 mais c'est, pour eux, la seule
façon .de compenser la morte-saison.

On ne voit pas très bien encore le « miracle :t

qui permettrait d'équilibrer enfin, cette station, pour
lui permettre le standing d;nt chacun rêve, et qu'elle
ne peut véritablement pas se permettre. D'aucuns
Pensent à la création d'industries... 1 mais, pour cela
qUe d'anticipations sont nécessaires, alors que Fès
même en est si dépourvue 1

Ainsi, il faut en prendre son parti et ne pas
demander davantage à Imouzzer, pour les années
prochaines, que ce qu'elle peut donner: son bon air,
Sa verdure et sa fraîcheur le bruissement de ses
eaux courantes et le sourire' de ses fleurs. Il ne fau
?ra pas y chercher une ville ,mais seulement un
Immense jardin habité. C'est pourquoi je pense que
le travail le plus urgent, dès lors que chaque pro
pr!été est, tant bien que mal, desservie, serait d'y
faIre pousser des arbres 1 .

VI. - Le séjour à Imouzzer du Kandar
Limitée, en hiver, à 1.500 marocains et à quelques

centaines d'européens, la population se gonfle, su~i
tement, à partir du mois de juin, et dépasse, en aout

10.000 personnes. Marocains et européens y sont à
peu près aussi nombreux.

La superficie, délimitée par le nouveau périmètre
urbain, s'élève à 330 ha.

Il y avait, au début de 1952, 455 propriétaires
marocains e. 596 propriétaires européens. Sauf dans
la kasbah, très morcelée, la superficie moyenne de
la plupart des parcelles est de cinq à six cents
mètres carrés, ce qui est suffisant pour assurer l'iso
lement des villas dans la verdure, (comparer le chif
fre avec celui d'Ifrane qui est inférieur 1).

(Photo Lemoine)
Dans la vallée de l'oued Soltane, un coin de jeu:x:

Les morcellements ne sont pas encouragés.
Plus de 300 villas sont déjà construites, sans

compter les maisons marocaines traditionnelles, six
hôtels-restaurants de la classe « tourism~familial :t

plus un hôtel de 40 chambres en construction, 2 cen~
tres d'estivage militaires (armée de terre et marine).

Un terrain de camping municipal, bien installé
en pleine forêt, rafraîchi par le passage des séguias
pouvant accueillir une centaine de tentes, fonction~
ne depuis cet été 1 des commodités diverses y ont
été aménagées (douches, W.-C., lavoirs, eau potable,
électricité, téléphone, gardien... ).

Imouzzer est la station préférée des familles qui
y trouvent le climat idéal pour les vacances. Les
enfants y prospèrent. La proximité de Fès et la pro.
duction locale assurent un ravitaillement régulier.
De grandes colonies de vacances y ont été aména.
nagées (énergie électriqu~ du Maroc, société maro.
caine de distribution, St.-Vincent de Paul, Familles
françaises, caisse d'aide sociale, manutention maro.
caine, instruction publique, aide scolaire israélite de
Fès et de Casablanca, mutuelle des douanes, etc... ) 1

certaines ont leur piscine particulière. Une poupon.
nière a été mise en service, cet été, par le service de
santé. Tous ces établissements sont surveillés de près.

On prétend que la montagne engendre l'ennui.
Ce ne devrait pas être le cas ici. Le séjour n'y
manque pas de ressources.

Outre les deux bassins d'enfants, installés avant
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(Photo C.O.A.)•

c~ne, créée en 1946, sur l'oued Soltane, dont le site
n a cessé, depuis, d'être amélioré, connait toujours
~~ fr.ès grand succès d'affluence. Nous y avons ad
JOint, cette année, un parc de jeux d'enfants et d'at
fractions diverses (portiques, balançoires, manège,
~boggan, pas de géants, téléphérique, skating).

ans l'avenir, de nombreux parcs de jeux seront
a ',menagés sur toute la longueur de la promenade de
1~ued Soltane. Il existe déjà deux courts de tennis,
al .nSi qUe des emplacements pour les boulistes. Le
~tade est en voie de réalisation. Les plans en ont
eté donnés par le service de la jeunesse et des
sPorts, qui assure, petit à petit, son aménagement.
Il comportera : une plateforme de football, deux
pour basket-baIl, deux pour volley-baIl, une piste

b
de course, deux courts de tennis, vestiaires et tri·

Unes.

Dans le village, il faut visiter les grottes des
Populations troglodytes (plusieurs centaines), dont
certaines très confortablement aménagées, et l'on
doit aussi une visite à l'Eglise « N.D. de Toutes
Jai.es )}, récemment construite par le R.P. Colpin, et
qUi est certainement, par la sobriété de son style et
ses proportions harmonieuses, la plus belle église du
Maroc. La conception architecturale en est des plus
aUdacieuses, mais aussi des plus réussies.

,Je n'aurai garde d'oublier de signaler la biblio
theque du centre, patiemment consl:il:uée, depuis six
ans, par les soins de M. Regimbaud, secrétaire géné.
raI de l'A.S.P .l.K, qui dirige toujours bénévolement.
Elle est, provisoirement, installée au contrôle civil en
attendant l'achèvement de la salle de lecture qui
est en Cours de construction au-dessus du marché
public. Très fréquentée en toutes saisons, cette bi
bliothèque compte plus de 2.500 volumes. Cet été,
le s . . ,erVlce de la jeunesse et des sports a organise,
c~aque semaine, une séance de cinéma éducatif et
recréatif pour les moins de vingt ans.

Les environs d'Imouzzer sont riches e~ magnifi
ques promenades : la vallée des lierres dans le ravin
d'Alla ou Ichou (2 km.), le cirque de Tafrant (5 km.),

Eglise Notre-Dame de Toutes Joies

plus loin, le somr.let du Kandar (Jebel Abad 1.768 m.
à. 12. km.) ; à 7 .l,m. au sud, le grand lac de Dayet
Aaoua, qui couvre 140 ha. est très propice à la pêche
sportive et au yachting, c'est le point de départ de
la piste dite du « circuit des lacs », qui mène à
Dayet Hachlp.ff, à travers la magnifique forêt de pins
maritimes de Tamrabet et la vieille forêt de chêne
zéens, encore peuplée de singes, qui, avec ses grands
rochers couverts de mousse, rappelle tant la forêt
de Fontainebleau. Après Dayet Hachleff (à 35 kms
d'Imouzzer du Kandar), Dayet Urah (43 km.), puis les
petits lacs d'Uer et d'Afourgah qui sont dans le res
sort de Sefrou.

Au-delà du pays des Ait Seghrouchen du Kan
dar, qui relèvent tous d'Imouzzer et qui vont jus
qu'au Tizî N'Tretten, toutes les excursions, plus lon
gues, sont encore possibles, de Sefrou jusqu'à Azrou
et Ain Leuh. Imouzzer est au cœur de cette région
magnifique si propice au grand tourisme.

Les ressources de la pêche attirent de nombreux
amateurs. Le service des eaux et forêts envisage de
réaliser, sur l'oued Soltane, de très importants aména
gements qui permettront de pêcher la truite en plein
cœur de la ville j des mesures similaires seront réali
sées sur les autres rivières à truites des environs
(oueds Sidi Mimoun, Ghers et Berrouagh).

A l'extérieur, le réempoissonnement méthodique
des rivières, des séguias et des lacs (brochets, black
bass,... )a été aussi entrepris.

La chasse n'est pas non plus négligeable (lièvres,
perdreaux, sangliers, canards, etc... ).

Les abords d'Imouzzer sont encore assez dénudés,
cependant, des plantations massives, menées conjoin
tement par l'administration locale et le service des
eaux et forêts, doivent permettre de remplir rapide
ment ces grands vides, et il sera bientôt possible
de se rendre à pied, sous les ombrages, jusqu'à l'Ain
Ghers et l'Ain Berrouagh.

Le climat propice et la nature généreuse ont la
meilleure influence sur tous les estivants. Les divers
éléments se côtoient dans une constante bonne hu.

meur qui est ici de règle, et, par l'effet
d'un pacte tacite, généralement respecté,
on laisse de côté la politique, pour se
consacrer, sans arrière-pensée, à la dou
ceur de vivre et à la joyeuse euphorie
des vacances.

Des établissements réputés, comme la
Chambotte ou l'Ermitage, entretiennltnt
ceUe bonne atmosphère.

Ainsi, tout au long de l'été, les fêtes
succèdent aux fêtes, et, à la faveur des
promenades, des jeux et manifestations
diverses, minutieusement mises au point
par un comité diligent, dans une am
biance qui évoque, parfois, les ker
messes flamandes, les contacts et les ren·
contres se multiplient pour le plus grand
profit de l'amitié franco·marocaine, qui
doit, certainement, trouver ici une terre
d'élection.

Bertrand DESMAZIERES

Imouzzer du Yiandar, le 30 août 1952.




